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Under subsection 192(1) of the Municipalities Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu du paragraphe 192(1) de la Loi sur les muni‐
cipalités, le lieutenant-gouverneur en conseil établit le
règlement suivant :

1 This Regulation may be cited as the Maximum Fee
Regulation - Municipalities Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre Rè‐
glement sur les droits maximaux - Loi sur les municipa‐
lités.

2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Municipalities Act. « Loi »  désigne la Loi sur les municipalités.

3 The maximum fee prescribed for the purposes of
paragraph 112(b) of the Act is five hundred dollars.

3 Les droits maximaux prescrits aux fins de l’ali‐
néa 112b) de la Loi sont de cinq cents dollars.

N.B. This Regulation is consolidated to September 30,
1995.

N.B. Le présent règlement est refondu au 30 septembre
1995.
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